
 

 

 

 A Mme Josiane COSTANTINO-BOSSUET 

 DRH ASF 

 Directions Support 

 74 allée de Beauport 

 CS 90304 

 84278 VEDENE Cedex 

Objet : Préavis de grève du 27/01/22 

 

 

Courrier en RAR 

 

 La Bastide, le 17 janvier 2022 

 

 

 

Madame, 

 

 

Une journée de mobilisation est prévue le 27 janvier 2022 à l’appel de l’intersyndicale CGT, FO, FSU, 

Solidaires, Fidl, MNL pour exiger des augmentations de salaires et défendre les emplois et conditions de travail. 

La CGT ASF s’inscrit pleinement dans cette journée d’action en résonance aux revendications portées 

majoritairement par nos bases syndicales. 

 

Ainsi, et pour répondre à cet appel, conformément aux articles L.2511-1, L.2512-2 et suivants du Code du 

travail, j’ai l’honneur de vous informer que le syndicat CGT-ASF prévoit un mouvement de grève le 27 janvier 

2022. 

 

Cette grève se déroulera du mercredi 26 janvier à 20h au vendredi 28 janvier 2022 à 6h. 

 

Cette action collective concerne tous les salariés de l'entreprise dont les revendications sont les suivantes : 

 

- Une augmentation brute mensuelle de 300 € pour tous les salariés. 

 

- L’arrêt de la précarité par l’embauche en CDI de tous les salariés en CDI Intermittents. 

 

- L’embauche en CDI de salariés dans les filières viabilité, péage et ES. 

 

- Le remplacement par des recrutements externes en CDI de tous les départs. 

 

- Arrêt des restructurations et réorganisations en tout genre qui provoquent la dégradation des 

conditions de travail, de la santé et de la sécurité de tous les salariés et qui n’ont pour seul but 

que d’augmenter les profits de l’entreprise. 

 

- Arrêt de la polyvalence à outrance. 

 

 

 

 Pour la CGT-ASF, 

 

 

 

 Gwenaëlle LABARTHE 


